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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Expulsions et saisies
Question écrite n° 39790

Texte de la question

M. Yves Rousset-Rouard attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur le decret no 96-401 du 13 mai 1996
fixant le tarif des huissiers de justice en matiere civile et commerciale et autorisant le rattachement par voie de
fonds de concours au ministere de l'interieur du produit des recettes percues en cas de concours a l'huissier de
la police nationale. En effet, ce nouveau tarif des huissiers de justice cree une difference extremement lourde
entre les debiteurs. Ainsi, une saisie effectuee par l'autorite de gendarmerie donne lieu a une vacation de 31,50
francs a la charge du debiteur saisi en application de l'article 32 de la loi du 9 juillet 1991. Or un debiteur saisi a
Paris ou dans une ville ou il y a une autorite de police, et pas de gendarme disponible, sera taxe d'une vacation
pour le commissaire de police de 9 taux de base, soit 94,50 F. Aussi, il lui demande, d'une part, s'il est possible
d'harmoniser le taux entre la gendarmerie et la police, et d'autre part, d'eviter que la tenue par les huissiers de
deux registres speciaux ne greve encore plus la charge du debiteur.

Texte de la réponse

La loi no 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative a la securite a pose le principe
dans son article 25 que « les remunerations ou redevances versees a raison d'interventions des personnels de
police nationale en vertu de dispositions legislatives ou reglementaires sont rattachees au budget du ministere
de l'interieur ». La mise en oeuvre de cette disposition implique pour les beneficiaires de l'allocation de service
l'interdiction de la perception directe de toute remuneration accessoire, qu'il s'agisse des vacations funeraires,
des vacations pour intervention au profit des huissiers de justice et du Tresor, ainsi que de toute autre
remuneration (service d'ordre payant, constatation d'infraction au code de la propriete industrielle...). C'est pour
concretiser cette nouvelle pratique qu'ont ete pris d'une part les decrets no 96-400 et no 96-401 du 13 mai 1996
modifiant respectivement le code des communes et le code de procedure civile, et dont l'effet est d'autoriser le
rattachement par voie de fonds de concours au budget du ministere de l'interieur du produit des vacations
percues en cas d'intervention des fonctionnaires de la police nationale dans le cadre d'operations funeraires ou
de concours a huissiers. Le systeme resultant des dispositions combinees de ces trois decrets, en supprimant le
mecanisme de perception direct des vacations funeraires et des concours a huissiers, a modernise et assaini un
dispositif financier confus, opaque et de plus en plus mal percu. Il convient de rappeler en effet que les pratiques
anterieures conduisaient au versement effectif aux fonctionnaires concernes de sommes sensiblement
superieures a celles prevues par les textes applicables en la matiere. Pour eviter cette derive, il a ete decide de
revaloriser en consequence le montant des frais d'intervention alloues dans le cadre des assistances a huissier.
Une harmonisation des tarifs des vacations assurees par la police nationale et la gendarmerie nationale peut
s'averer logique et paraitre souhaitable dans l'absolu. Neanmoins, l'evolution des tarifs des prestations doit
reposer sur des elements objectifs et des considerations d'opportunite que le ministere de l'interieur ne saurait
apprecier en ce qui concerne la gendarmerie nationale, d'autant qu'une eventuelle revalorisation de ceux-ci
releve de la competence exclusive du ministre de la defense et du ministre charge du budget.
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